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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION


DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN


SÉANCE DU 13 MAI 2019


L'an  deux  mille  dix-neuf  et  le  treize  du  mois  de  mai,  à  dix  heures,  le  bureau  du  conseil  d'administration,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi dans les locaux de l'État-Major du SDIS, 15, rue
de Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT.


Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Jean-Paul RAYNAUD, Bernard MIRAMOND.
Mme Sylvie BIBAL-DIOGO.


Participent à la séance :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental,
Colonel Arnaud FABRE, directeur départemental adjoint,
Lieutenant-Colonel Philippe CNOCQUART, chef du Pôle pilotage & stratégie.


Absent excusé : 
M. Jean-Michel BOUAT.


Secrétaire : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.


Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 4 / votants : 4.
Date de la convocation : 07 mai 2019
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°023/BUR – 05/19


OBJET : Convention Bataillon des sapeurs-pompiers de France – défilé 14 juillet


Depuis 2008, les sapeurs-pompiers territoriaux (volontaires et professionnels) sont présents au sein du défilé du 14
juillet  sur les Champs Élysées,  aux côtés des principales forces de sécurité et  de défense. Ce détachement,
dénommé « Bataillon des sapeurs-pompiers de France », est constitué sous la responsabilité du Directeur général
de la sécurité civile et de la gestion des crises, qui en confie l'organisation au préfet de l'une des zones de défense.
En 2019, cet honneur échoit à la zone Sud et le SDIS du Tarn a été sollicité pour envisager la participation d'une
délégation de sapeurs-pompiers tarnais. La délégation zonale se composera de 100 personnels, dont 83 défilants.


Au-delà de pérenniser la présence des sapeurs-pompiers territoriaux au cœur du prestigieux défilé militaire de la
fête nationale, suivi chaque année par des millions de personnes en France et dans le monde, ce projet nourrit
l'ambition de mettre en lumière les sapeurs-pompiers tarnais vis-à-vis des autorités locales et de la population. Il
permet également pour le SDIS 81 de rester un acteur dynamique et engagé parmi les autres SDIS d'une zone de
défense récemment reconstituée, et au sein de laquelle les SDIS de Midi-Pyrénées ne doivent être ni absents, ni
trop faiblement représentés.


C'est ainsi que 27 sapeurs-pompiers tarnais ont participé à des entraînements départementaux depuis la fin mars
dans l'espoir d'être sélectionnés et d'avoir l'honneur de représenter les sapeurs-pompiers de France le 14 juillet à
Paris. Parmi eux :


• 12 ont été désignés récemment lors d'une sélection départementale pour participer aux entraînements
zonaux planifiés au mois de juin ;


• 8 défilants seront désignés à l'issue de la sélection zonale (ainsi que potentiellement des remplaçants).


Le chef d’État-major de la zone Sud a confié la maîtrise d’œuvre de l'opération au SDIS de l'Hérault. Ce dernier
devra assurer le pré-financement des charges nécessaires à l'organisation du bataillon (habillement, restauration,
transport,  communication, ...)  dont le budget global est estimé à 120.000 €. Il  faut préciser que la totalité des







personnels engagés dans ce projet s'est engagé à titre bénévole (pas d'indemnisation, pas de récupération de
temps de travail). Par ailleurs, la DGSCGC prend à sa charge l'hébergement du bataillon pendant les 8 jours de
préparation finale sur Paris.


Un conventionnement entre le SDIS 34 organisateur et les SDIS participants doit être établi pour envisager une
mutualisation des frais. D'un commun accord entre les SDIS, la répartition de ces frais entre chacun d’eux a été
fixée selon les bases suivantes :


• 40 % au prorata du nombre de SP défilants ;
• 60 % au prorata de la population DGF de chaque département.


Cette clé de répartition permet de rendre la dépense plus supportable pour les « petits SDIS ». Elle sera de l’ordre
de 7800 € pour le SDIS du Tarn.


La convention proposée par le SDIS 34 est jointe en annexe.


Le Bureau du conseil d'administration, après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,


➢ de valider le projet de convention proposé ;


➢ d’autoriser le Président à en négocier les termes ;


➢ d'autoriser le Président à signer la convention.


Les crédits nécessaires seront prévus au budget de l’exercice.


Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,


Michel BENOIT


Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à
compter de sa date de notification ou de publication.
Le Tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE
CEDEX 7) ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr



http://www.telerecours.fr/

callto:7007%20-%2031068
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Convention de mise en œuvre du 12° BSPF 2019


Entre


Le Service départemental  et  d'incendie et  de secours  de l’Hérault  (SDIS 34),  SIRET n°283400 497 00022,
représenté par le Président de son Conseil d'administration,


Et


Le Service départemental d'incendie et de secours de XXXX (SDIS XX), SIRET n°XXXXXXXXXXX, représenté
par le Président de son Conseil d'administration,


Considérant que:
•  depuis  2008,  sur  demande du Ministre  de l'intérieur,  un bataillon  de sapeurs-pompiers de France (BSPF)
constitué par des SDIS d’une zone de défense et de sécurité (ZDS), participe au défilé du 14 juillet  sur les
Champs Elysées à Paris;


•  la ZDS Sud,  sous la coordination de son chef  d'Etat-major Interministériel  a été désignée par la Direction
générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC) pour organiser le BSPF en vue du défilé du
14 juillet 2019 ;


• l'arrêté du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est en date du ………..……/2019, confiant la maîtrise
d'œuvre de l'opération au SDIS 34 en partenariat avec tous les SDIS de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est et prévoyant la mutualisation des frais ;


• il y a nécessité de définir les modalités de participation de chacun des SDIS s'associant à l'organisation et à la
prise en charge du dispositif.


Il est convenu ce qui suit :


Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention est destinée à arrêter, d'un commun accord entre les parties, les principales modalités de
fonctionnement  et  de  gestion  du  BSPF,  modalités  pour  lesquelles  une  mutualisation  des  moyens  et  des
ressources est nécessaire.
Le  BSPF sera  constitué  par  les  SDIS  et  l’EMIZ  de  la  zone  de la  défense  et  de  sécurité  Sud  répartis  en
personnels défilants, remplaçants, de gestion et de soutien.
La mise en place du dispositif nécessite des sélections de candidats, des répétitions départementales et zonales,
une période bloquée entre le 7 et le 13 juillet 2019 pour les répétitions nationales avant le défilé du 14 juillet 2019
à Paris.
Elle induit des dépenses pour l'acquisition de matériels, de fournitures, de prestations et de besoins logistiques.


Article 2 : ARTICULATION GENERALE et SDIS SUPPORT
Sous la direction du chef d’état-major interministériel de zone, maître d'ouvrage de l'évènement, le SDIS 34 est
désigné comme SDIS support, en qualité de maître d'œuvre de l'opération.
Dans ce cadre, en liaison avec l'EMIZ Sud et les SDIS de la zone de défense et de sécurité Sud, le SDIS 34
contribue à l’organisation et préfinance si nécessaire, le déroulement des sélections zonales, l'acquisition des
effets  d'habillement,  des  fournitures  et  prestations  spécifiques  pour  ce  défilé,  le  soutien  logistique  et
l'hébergement ainsi que les dépenses de communication.
Un comité de pilotage, représentatif  des partenaires, est créé pour proposer et suivre les diverses modalités
d’organisation et de fonctionnement du BSPF.


Article 3 : HABILLEMENT ET EFFETS VESTIMENTAIRES







Afin de permettre l'uniformité et la perfection indispensables de la tenue vestimentaire, des effets d'habillement
dédiés seront acquis. Ils seront spécifiques à l’habillement des personnels du BSPF 2019. La liste des effets à
acquérir  et  à affecter aux personnels  sera définie avec les cadres concernés,  sur la base des directives de
l’échelon central et des pratiques constatées les années antérieures.
Seront également acquis:


 les effets et les articles nécessaires à la composition d’un lot de réserve,
 les effets et articles spécifiques pour la garde au drapeau.


Article 4: RESTAURATION et HEBERGEMENT
Les frais collectifs de restauration et d’hébergement comprendront essentiellement les dépenses :
•  de collations prises lors des répétitions zonales ainsi que les collations et/ou repas pris lors de la période
bloquée à Satory,
• d'organisation d'un repas de clôture après le défilé du 14 juillet 2019,
• d'hébergement et de restauration lors de la période bloquée sur Paris.


Article 5 : TRANSPORT et DEPLACEMENTS
Chaque SDIS assure le déplacement de ses personnels pour les répétitions départementales et zonales. Pour la
période bloquée à Satory et les différents transferts nécessaires en région parisienne, le SDIS 34  fera appel à
une prestation qu’il préfinancera.
Ces moyens seront complétés par des véhicules de soutien du SDIS 34 et des SDIS partenaires. 


Article 6 : COMMUNICATION
La communication sera organisée au titre du détachement par le SDIS 34, qui, en liaison étroite avec les services
de communication de la DGSCGC et des SDIS partenaires, prendra en charge la réalisation :
• d'un CD photographique du Bataillon 2019 et des portraits individuels des participants,
• des supports et dossiers de communication interne et externe au bataillon,
•  la réalisation de supports, objets et insignes institutionnels pour les cérémonies jalonnant la vie du bataillon,
ainsi que pour les participants et les SDIS partenaires.


Article 7: MODALITES de REPARTITION FINANCIERE
Le montant prévisionnel des dépenses engagées au titre des articles 3, 4, 5 et 6, s’élève à environ 180 000
euros.
Elles se répartissent à titre indicatif comme suit:
• Habillement individuel: 45 000 €
• Habillement et dotations collectifs : 15 000 €
• Hébergement et restauration: 80 000 €
• Communication: 15 000 €
• Transports: 25 000 € 


Tous les frais engagés et les dépenses réellement préfinancées par le SDIS 34 au titre de ces articles 3, 4, 5 et 6
seront partagés entre tous les SDIS participants selon les règles suivantes :
• 40 % du total sont répartis forfaitairement entre les 12 SDIS selon la règle du 1/12ème ;
•  le complément représentant 60 % est réparti proportionnellement à la population DGF du SDIS ramenée à la
population DGF de la ZDS Sud.


Si un SDIS partenaire a engagé des frais au profit du SDIS 34 et à sa demande, ce montant sera ajouté au
montant total à répartir et réparti selon les dispositions ci-dessus.
Chaque SDIS fait siennes les dépenses et les frais de personnels mobilisés pour toute la période de la mission
du bataillon.
Le SDIS 34 réalisera un état des dépenses engagées pour chacun des SDIS partenaires sur la base des factures
reçues et acquittées.
En toute circonstance, les SDIS partenaires s'engagent à rembourser le SDIS 34 dans les trente jours suivant la
réception du mémoire de frais établi par ce dernier.


Article 8 : ASSURANCES







Les SDIS signataires de la présente convention prennent à leur charge l'assurance des personnels participant au
BSPF 2019 et à son soutien pendant toute la durée de la mission.
Chaque SDIS conserve la responsabilité du fait de ses agents ce pour quoi il souscrit, le cas échéant et en tant
que de besoin, les extensions de garantie correspondantes.
Chaque SDIS est ainsi responsable des dommages subis par ses agents ou pouvant résulter du fait de ses
agents.


Article 9 : DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention est établie pour la durée nécessaire à la réalisation de la mission.


Article 10 : REGLEMENT DES LITIGES
En cas d'échec de règlement à l'amiable de tout litige qui pourrait survenir lors de l'exécution de la présente
convention, le tribunal administratif de Montpellier sera compétent.


Date: Date 


Le Président du Conseil d'administration
du Service Départemental d'Incendie et de


Secours de XXX


Le Président du Conseil d'administration
du Service Départemental d'Incendie et de


Secours de l’Hérault


Kléber MESQUIDA





